
j 

-·Nations Unies UNRESTRICTED: 

ASSEM}lLEE GENERALE 
A/9I5/Add~l • 
22 Août 1949 
FREfl.TCH 
ORIGINAL. : ENGLISH 

Quatr ième Session .... 

RENSEIGNEJvillHTS PROVENJ',.NT DES TERRI·TOIRES NON 

l',UTOi'JO.MES : RESUNE ET J-N ALYSE DES RE.'JSEIG~"El.ŒNTS 
'l'RANSMIS Il! VERTU DE L'ARTICLE 73 e DE IA Clli.RTE • 

Cessation de l a transnission des renseignements en 
vertu de l 1Arti cle 73 e d~ la Charte 1/ 

Rapport du Secrétaire Général 

, 
Le Document A/ 915 contient les réponses du Gouve rnemEnt franço.is 

et de celui du Royaume-Uni •à la note du Seci~étaire_ Général, en d_ate 

du 21 janvier 1:949 , r elative à .la Réso.l uti;n 222 (III ) de _1 11.~~emblée 

Générale ayant trait à là. cessation dn .b . transnission dès renseigne

ments en vertu de l 1Ar ticle 73 e de la Ch/>.rt.e . 

La note. _additionnelle suivante; dàtée du 18 août 1949, vient: ct 1.être 

r eçue du • Gouvern0~ent des Etats·- Unis d I Amérique : . 

11Le Représent11nt des Etats-Unis auprès à. s • t · .t.ions Uni 8s 

présénte ses compliments au Secrétaire Général des Nations Unies èt a 

11honneur de se ·référer à sa note TRI 135/I/OI/~B du 21 janvi er 1949, 

qui attire 1 1attention,inter alia, Sâr la Résolution 222 (III) de 

li.Assemblée Général e qui a trait à la cessation de la transmis.sien des 

r ensei gnemonts en vertu de l'J..rticle 73(e)de la Charte. • Cette résolut,ion_ • 

f ait observer .que, si les gquver~ements .intéressés ont, dans la Résolution 

66 (I) de 1 1Assemblée Générale, énuméré soix~nte quatorze territoires 

comme r el evant du dorr.aine de 1 1Article 73(e)de la Charte, l es rensei

@'lements concernant certains des territoires susvisés n t ont p.--i s ,::té f ournis 

en 191.â, ni en 19Li.s°. La Résolu.tian accueille avec satisfaction tout 

progrès dans le s~ns de 1 1autonomie · réa=!,isé dans l0s territoires en 

cause ir,ais invite. les gouver nements intéressés à informer les Nations 

Unies de toute modification intervenue dans la consti tvt ion et·: 1e statut 

de l 'un quelconque de c es territoires en vertu de laquelle ces Gouver-

;J Ce docur:-,ent est ég-d. l ûlllent soumis au Co:nite Spécial pour 1 1 e.:- ·-men des • 
, r mseignemer1ts t ram:mis en vertu de 1 1:'i.rticle 73 e de la. Cha.rte . 
•.-,,, ~ ''\ 
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nements estiment inutile la comnrùnication de renseignements aux 

termes de l 1Article 73 .(e1 et ~ fournir au Secréta ire Général les docu

·ments nécessaires . 

11Le Secrétaire .Général, ~ attirant 1 1attention sur cette réso

J.ution, dans sa corrimunica.tion du 21 janvier 194.9 , a Ecntionné 1, :~one 

du· Canal de Panama parmi les doJ,.1ze territoires énumérés en 1946 

·comme territoires non autonomes et pour J.e s quels des r enseignements 

n ' ont pâs été transmis en 1.947,nü:rtl.91+8_. · Tout en souli gnant que , ~ 

• 1 1 occasion de 1. 1.énum4ra.t ion des t erritoires en 1946, certaines rése::rv es 

a.v-a.ient été for:·,ulées, J.e • Secréta.ire: Général a s•.J.ggéré que soient 

transmis , dans l e s· c~s appropriés, l és rens~ignem8nts dem:mdés par 

l' Assemblée Générale sur l es modific1tions in~ervenucs dans la consti-
, 

tution' et le statut des territoire·s en cause . 

11 Le Repr ésentant des Etats-Unis a l 1honneur de f .2ire connaître, 

après plus ample examen du text:e de la Résolutio~ 222 (III) à la 

l umière de la note du 21 janvier 1949 du Secrétaire Géné r a l,que l e 

• Gouverne~cnt des Etats-Unis ·pmse qué dans J_e cas de la Zone du 

Canal de PaneJna l a résoluti~n n 1 est . pas applicable pour les rz.isons 

suivantes : 

111. Les Eta.ts_- Unis , en transmettant l e 16 août l9i;.6 les r en

seignements sur 10s torritoires qu'ils ad~inistrent , y compris la 

. Zone du Canal, ~:vaient fait ce".:.te réser.rc générale que, ce faisant, 

11ils se plaçaient à un point de v t .. c purment prati<;_uc" pour ~, bordr:r 

le problème de savoir q iels étaient , parmi les t erritoires r el &vant 

de leur administration; ceux qui, au s ens de 1 1'Article 73 (e) de la 

Chê.rtc, étaient non autonomes . . Cotte :réserve génér ale a été r éitérée 

dans les années sai vantes . De plus, lorsque l 1 énumération contenue 

dans l a Résolution 66 (I), à laquelle se réfère l a Résolution 222 (III) 
. , 

a été., le ll décembr e 1946, examinée pe.r l a Quatrième Commission de 
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l' itssernblée _Générale, le Représentant des Etats-Unis avait denandé que 
\ " 

la mention de Ja Zone du Canal par les Etats- Unis soit accompagnée 

d'un renvoi référant à la déclaration de la Délégation d0 Panama au 

sein de la Quatrième Commission, le 14 novembre 1946. Le Secrétaire 

Général se rappellera que, l e 1/4 Dovembre 1946,la Délégation de Panama 

avait contesté le droit des Etats- Unis de transmettre, au titre dé 
. ' . 

l 'Article 73 (e)de la Charte,des renseignements sur la Zone àu Canal 

pour la raison, avait-il _déclaré, qi.1e ce territoire ne pouvait être -

considéré comme un. territoire non autonom& et que la souv~raineté sur 

la Zone ' du Canal appartenait à la République de Panama!-

112 c Les Etats.;..Unis, quand ils ont omis, en 1947 et 1948, la 
.. 

Zone du Canai sur la liste des territoires pour lesquels ils ont 

trmsmis des renseignements, avaient informé le Secrétaire Général 

de la raison de CGtte omission. Chaque fois, ·1es Etats-Unis ont • 

attiré l 1attentio·n sur la déclaration du 14 n6vembr~ 1946 faite ·par 

Ja Délégation d-e Panama au sein de la ~a tri ème Commission, et ont 

déclaré que, tout en faisant leurs réserves quant à leur position su! 

cette quest~on, celle- ci constituait un sujet nécessitant des c0nsul

tations entre les deux gouv€rnements. 

113. Etant donné que .les Etats-Unis n ' ont, à aucun moment prétend~ 

qu 'il y avait eù des chàngcments dans lél: position, du point de vue • 

ronstitutionnel, de la Zone du Canal ni dans le. statut de ce t?rritoire; • 

subséq~emment à la transmission p.ir les Etats- Unis en 1946 ·de rensei

gnements sur le .dit territoir e ou subséQuemmcnt à 1 1adoption par 

l'h.ssemblée Gén.éral~ de la Résolution 66 (I), ·1 1invitation faite aux 

gouvernements membres des Nations Unies dans le par agraphe 3 de . la 

Résolution 222 (III) ne peut-être considérée, . par les Etats-Unis, 

comne s1appliquant au cas de la Zone du Canal de Panàinà~ 

I 
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11Le ·couyernement • des Et_ats- Unis s_aisit , toutefois., cette occasion 
. . 

• . pour.. informer le Secrétaire G~néral que cette année, comme en 1947 

et ~ - +948, il a tr~msmis, C~f!formérr,ent à 1 11.rticle 73(e)de la 

Charte, dés renseignements· con~ernant Ï iAlaska, l ·es Samon américaines , 

. Hawaï, Guam, Porto-Rico et les Ilès Vierges mai·s non · 1a Zone du 

Canal de Panama . L'explication ·en est Li-même qµe pour les années 

. ·antérieures, à savoir que le problème .'du statut de la Zone du Canal 

p~-rapport ·à 1 1 t.rticl~ 73 (e) de la è~art~ ~st ~e qlÎestion· qui 
• • .. ; • f • '\ • ~. ~ ,. • • • • • 

nécessite· un ··éxamen · plus approfondi de la. ·:r,art des Gouvernements des 

Etats- Unis et·· de la République de Fanar.a et des .. consultations en.tte 

C es deux Gouvernements . li 




